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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-04-13-005

ARSBFC DS 2017 027

Arrêté portant renouvellement d'agrément régional des associations et union d'associations dans

les instances hospitalières ou de santé publique pour l'ARUCAH
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-04-24-003

DA17-020 Arrêté extension de 7 places EHPAD La

Tuilerie
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-04-24-004

DA17-021 Arrêté réduction 4 places EHPAD Val de Saône
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-04-24-005

DA17-022 Arrêté réduction d'une place EHPAD Vigne

Blanche
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-04-14-004

Décision n° DOS/ASPU/077/2017 portant modification de

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre

hospitalier de l’agglomération de Nevers 
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Décision n° DOS/ASPU/077/2017 portant modification de l’autorisation de la pharmacie 

à usage intérieur du centre hospitalier de l’agglomération de Nevers  

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière ; 

 

VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de 

santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision agence régionale de santé de Bourgogne  n° DSP 012/2011 du 11 février 2011 

portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier 

de l’agglomération de Nevers sise 1 boulevard de l’hôpital à Nevers ; 

 

VU la décision agence régionale de santé de Bourgogne  n° DSP 200/2011 du 2 août 2011 

portant modification de l’autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur du 

centre hospitalier de l’agglomération de Nevers sise 1 boulevard de l’hôpital à Nevers ; 

 

VU la décision agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 2017-010 en date 

du 17 février 2017 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier électronique du directeur du centre hospitalier de l’agglomération de Nevers 

du 23 mars 2017 transmettant à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

deux conventions de sous-traitance, l’une portant sur la stérilisation des dispositifs médicaux 

l’autre sur la préparation des médicaments anticancéreux injectables, établies entre le centre 

hospitalier de l’agglomération de Nevers, en qualité d’établissement prestataire, et le centre 

hospitalier de Decize, en qualité d’établissement bénéficiaire ; 

 

VU la convention, établie entre le centre hospitalier de l’agglomération de Nevers, sis 1 

avenue Patrick Guillot à Nevers, et le centre hospitalier de Decize, sis 74 route de Moulins à 

Decize, ayant pour objet la sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux ; 

 

VU la convention, établie entre le centre hospitalier de l’agglomération de Nevers, sis 1 

avenue Patrick Guillot à Nevers, et le centre hospitalier de Decize, sis 74 route de Moulins à 

Decize, ayant pour objet la sous-traitance de la préparation des médicaments anticancéreux 

injectables ; 

…/… 
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-2- 

 

VU l’avis technique du 13 avril 2017 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté relatif à l’autorisation de sous-traitance des 

activités de stérilisation des dispositifs médicaux et de préparation des médicaments 

anticancéreux injectables par le centre hospitalier de l’agglomération de Nevers pour le 

compte du centre hospitalier de Decize, 

 

D E CI DE  

 

Article 1
er

 : L’article 2 de la décision agence régionale de santé de Bourgogne  

n° DSP 012/2011 du 11 février 2011, modifiée par la décision n° 200/2011 du 2 août 2011, 

portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier 

de l’agglomération de Nevers, est complété par les dispositions suivantes : 
 

La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de l’agglomération de Nevers est 

autorisée à réaliser : 

 

 dans son unité de reconstitution des cytostatiques, située au niveau -2 de 

l’établissement, la préparation des chimiothérapies injectables pour le compte du 

centre hospitalier de Decize, activité prévue au 8° de l’article R. 5126-9 du code de la 

santé publique,  
 

 dans les locaux de la stérilisation centrale, situés au niveau -2 de l’établissement, la 

stérilisation des dispositifs médicaux pour le compte du centre hospitalier de Decize, 

activité prévue au 8° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique.  

 

Article 2 : Les autorisations délivrées à l’article 1
er

 sont accordées pour une durée de cinq 

ans, elles sont renouvelables dans les conditions prévues pour leur attribution initiale. 

 

Article 3 : Toute modification des conditions de fonctionnement de la pharmacie à usage 

intérieur du centre hospitalier de l’agglomération de Nevers figurant dans la présente décision 

doit faire l’objet d’une autorisation dans les conditions prévues à l’article R. 5126-19 du code 

de la santé publique. 
 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

département de la Nièvre ; elle sera notifiée : 
 

- au directeur du centre hospitalier de l’agglomération de Nevers, 

- au directeur du centre hospitalier de Decize, 

- au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens, 

- au directeur général de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé. 
 

Fait à Dijon, le 14 avril 2017 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins par intérim, 
 

Signé 
 

Didier JACOTOT 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce  délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture du département de la Nièvre.  
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Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon

BFC-2017-04-15-001

Delegation signee Jerome BLOCHER 15-04-2017
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-02-15-006

Ar valant autorisation d'exploiter des terres agricoles tacite

à M. LEBRUN Robert de Magny les Jussey
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-04-26-001

Portant refus suite à demande d'autorisation d'exploiter des

parcelles agricoles au GAEC CERES de Vantoux et

Longevelle
Refus AE
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Direction départementale des territoires de Haute-Saône

BFC-2017-04-27-003

Portant refus suite demande d'autorisation d'exploiter des

parcelles  agricoles à la SCEA DU CHARMILLE de

Dampierre les Conflans
Refus AE
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Direction départementale des territoires de l'Yonne

BFC-2016-11-29-009

décision tacite-VALLEE Fabien

Demande d'autorisation d'exploiter-Décision tacite-VALLEE Fabien
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2016-12-12-011

EARL DE LA PETITE BORDE 

9, rue de la Fontaine

21250 BONNENCONTRE
Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des

structures agricoles
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 12 décembre 2016

Le directeur départemental des territoires

à

EARL DE LA PETITE BORDE
9, rue de la fontaine
21250 BONNENCONTRE

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-211

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  12/12/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 77,4707 situés sur les communes d’ESBARRES, CHAMBLANC, AUVILLARS-SUR-SAONE.
et exploités antérieurement par Monsieur LOIZON Fabien.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 12/12/2016 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 12/12/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2017-04-20-003

EARL VARD DOMAINE DE BRULLY

Ferme de Brully

21190 SAINT-ROMAIN
Arrêté portant refus et autorisation partiels d'exploiter dans le cadre du contrôle des structures

agricoles.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2016-12-19-040

GAEC BERTRAND

Thorizeau

21320 MARCILLY-OGNY
Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des

structures agricoles
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 19 décembre 2016

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BERTRAND
Thorizeau
21320 MARCILLY-OGNY

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-215

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  14/12/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 30,09 ha situés sur la commune de MARCILLY-OGNY et exploités antérieurement par Monsieur
BONNAMOUR Guy.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 14/12/2016 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 14/12/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

l’Adjointe au chef du service
Économie Agricole et environnement

des exploitations

Françoise VERNOTTE

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2016-12-07-003

GAEC DES MENCLAS 

Rue Saint Thomas

Meursauges

21450 AMPILLY-LES-BORDESAccusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des

structures agricoles
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 7 décembre 2016

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES MENCLAS
Rue Saint-Thomas
Meursauge
21450 AMPILLY-LES-BORDES

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-196

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  15/11/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 5,572  ha situés sur la commune de JOURS-LES-BAIGNEUX et exploités antérieurement par
l’EARL BABOUILLARD Jean-Yves.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 07/12/2016 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 07/12/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2016-12-07-004

GAEC LAVILLE 

4, rue du chateau

21310 TANAY
Accusé réception complet valant autorisation tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des

structures agricoles
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.fr
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 7 décembre 2016

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC LAVILLE
4, rue du château
21310 TANAY

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-197

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  15/11/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  1,6596  ha situés  sur  la  commune de TROCHERES et  exploités  antérieurement  par  Madame
Martine BOLLOTTE.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au 07/12/2016 et  je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 07/12/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

Pierre CHATELON

Direction départementale des territoires – 57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON CEDEX Tel. 03 80 29 44 44 -fax 03 80 29 43 99
http://www.cote-dor.gouv.fr

Accès Divia T1 – T2 – L3 – L6 station République
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-04-10-004

Arrêté GODON Benoît

Arrêté portant refus d'exploiter au titre du contrôle des structures
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-04-21-011

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles - JEANNOT luc
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-04-10-005

Arrêté SOLNON Guy

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-04-24-020

Prorogation du délai d'instruction d'une demande

d'autorisation d'exploiter - GAEC DE VELLE
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-04-24-019

Prorogation du délai d'instruction d'une demande

d'autorisation d'exploiter - GAEC DES GENETS
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-04-21-010

Prorogation du délai d'instruction d'une demande

d'autorisation d'exploiter - JEANNOT luc
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2017-04-24-021

Prorogation du délai d'instruction d'une demande

d'autorisation d'exploiter - THIBAUDIN
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-12-15-034

Contrôle des Structures - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter de M. DODD Stephen à

Authumes
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-12-14-009

Contrôle des Structures - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter de M. LAPALUS Geoffrey à

Bissy-la-Maconnaise
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-10-13-008

Contrôle des Structures - Accusé de réception de demande

d'autorisation d'exploiter de M. VERNISSE Michel à

Chassenard
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-12-01-015

Contrôle des Structures - Accusé réception de demande

d'autorisation d'exploiter de M. BARRAUD Benoît à

Saint-Pierre-le-Vieux
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-12-06-024

Contrôle des Structures - Accusé réception de demande

d'autorisation d'exploiter de M. DESCHAVANNES

Jacques, EARL DESCHAVANNES à Fleury-la-Montagne
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-12-06-025

Contrôle des Structures - Accusé réception de demande

d'autorisation d'exploiter de M. KARAOUI Marc à

Bosjean
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-10-17-006

Contrôle des Structures - Accusé réception de demande

d'autorisation d'exploiter de M. LABILLE Jérôme, GAEC

DE BRIMBAUD à Saint-Forgeot
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-10-19-012

Contrôle des Structures - Accusé réception de demande

d'autorisation d'exploiter de M. LANGILLIER Jean-Marc,

GAEC LANGILLIER Jean-Marc et Fils à

Saint-Béraing-sous Sanvignes
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-12-09-032

Contrôle des Structures - Accusé réception de demande

d'autorisation d'exploiter de M. MEUNIER Noël à La

Chapelle-de-Bragny
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-12-15-035

Contrôle des Structures - Accusé réception de demande

d'autorisation d'exploiter de Messieurs GEORGE Benoît et

BURDY Alain, GAEC LES GAUMETS à

Champagny-sous-Uxelles
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2016-12-02-008

Contrôle des Structures - Accusé réception de demande

d'autorisation d'exploiter de Messieurs MORIN Jean-Noël

et Fabrice, GAEC MORIN à Oudry
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-04-18-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE LA

GARENNE pour une surface agricole de 5ha76a87ca dans

le département du Doubs.
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE LA GARENNE pour une surface agricole de

5ha76a87ca dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU  le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté  préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier  2016 portant délégation de signature  à M. Vincent FAVRICHON, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 27 février 2017 à la DDT du Doubs, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE LA GARENNE
Commune 25250 SOYE

CARACTÉRISTIQU
ES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. Bernard MONNERET à POMPIERRE-SUR-DOUBS (25)
Surface demandée 5ha 76a 87ca
Dans les communes POMPIERRE-SUR-DOUBS (25)

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement  présentée par le demandeur,  au titre  de l’installation aidée de Mme Pauline
CIRESA en tant qu’associée supplémentaire au sein du GAEC DE LA GARENNE, en application de l’article L331-2 du Code  rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

SARL LA FERME DE CHARMONT
à POMPIERRE-SUR-DOUBS (25) 14/11/16

10ha 20a 47ca
puis retrait sur 4ha 43a 60ca

soit 5ha 76a 87ca
5ha 76a 87ca

CONSIDÉRANT que la SARL LA FERME DE CHARMNT est titulaire d’une autorisation d’exploiter cette surface de 5ha 76a 87ca
depuis le 27/03/2017 ;

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE LA GARENNE est successive à celle de la SARL LA FERME DE CHARMONT car
parvenue ultérieurement à la date limite de dépôt de candidatures concurrentes fixée au 25 janvier 2017, elle ne peut pas engendrer de
refus d’exploiter à la SARL LA FERME DE CHARMONT concernant ces parcelles ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de la SARL LA FERME DE CHARMONT est de 0,810 avant reprise et de 0,976 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA GARENNE est de 0,440 avant reprise et de 0,450 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un
coefficient d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède, que les deux candidatures répondent au rang de priorité 3 ;

DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
-  0,878 pour la SARL LA FERME DE CHARMONT,
-  0,423 pour le GAEC DE LA GARENNE ;
en conséquence, le coefficient d’exploitation de la SARL LA FERME DE CHARMONT étant supérieur de plus de 10 % de la valeur
du coefficient modulé du GAEC DE LA GARENNE, la demande du GAEC DE LA GARENNE est reconnue prioritaire par rapport à
celle de la SARL LA FERME DE CHARMONT, sans toutefois pouvoir générer un refus à la SARL LA FERME DE CHARMONT, la
demande du GAEC DE LA GARENNE étant successive ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 9 mars 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à POMPIERRE-SUR-DOUS dans le département du DOUBS :

Commune de POMPIERRE-SUR-DOUBS (25)

Réf. cadastrale Surface

ZB n°10 4ha 10a 97ca

ZB n°16 1ha 12a 20ca

ZB n°17 ha 53a 70ca

Soit  une surface de 5ha 76a 87ca pour  laquelle,  en application du SDREA de Franche-Comté,  la  demande du GAEC DE LA
GARENNE a été reconnue prioritaire comparativement à celle de la SARL LA FERME DE CHARMONT.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant, l’accord du
propriétaire.

La SARL LA FERME DE CHARMONT conserve néanmoins son autorisation d’exploiter en date du 27 mars 2017.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de
la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au GAEC DE LA GARENNE, ainsi qu’aux propriétaires des parcelles et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Dijon, le 18 avril 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-04-19-003

Attestation - Autorisation tacite d'exploiter accordée à

l'EXPLOITATION DU LYCEE AGRICOLE pour une

surface agricole de 9ha12a29ca dans le département du

Doubs.Attestation - Autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EXPLOITATION DU LYCEE AGRICOLE

pour une surface agricole de 9ha12a29ca dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale de l’alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt 
de Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole

4 bis rue Hoche
BP 87865
21078 DIJON CEDEX

Exploitation du lycée agricole

2 rue des Chanets

25410 DANNEMARIE-SUR-CRETE

Affaire suivie par : Jean-Baptiste Montjoie

Tél. : 03.80.39.30.31
Fax : 03.80.39.31.99
Mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Dijon, le 19 avril 2017

Objet : Contrôle des Structures agricoles – Autorisation implicite d’exploiter

ATTESTATION

La Préfète de région Bourgogne Franche-Comté atteste que : 

– l’exploitation  agricole  du  lycée  Granvelle  à  DANNEMARIE-SUR-CRETE (25)  a  déposé  un  dossier  de
demande d’autorisation d’exploiter une superficie de 9ha 12a 29ca située sur le territoire de la commune de
DANNEMARIE-SUR-CRETE dans le département du Doubs, concernant les parcelles référencées :

- ZA n°19 d’une surface de 1ha 34a 80ca,
- ZA n°20 d’une surface de 2ha 53a 43ca,
- ZA n°21 d’une surface de 2ha 45a 18ca,
- ZA n°61 d’une surface de 1ha 34a 60ca,
- ZD n°68 d’une surface de 1ha 44a 28ca,

– cette demande a été enregistrée complète le 14 novembre 2016 comme indiqué dans le courrier d’accusé
réception daté du 8 décembre 2016,

– aucune  décision n’ayant  été  notifiée  au  demandeur  dans  le  délai  d’instruction  de quatre  mois  suivant  la
réception du dossier complet, l’autorisation est implicitement accordée en application de l’article R.331-6 du
code rural et de la pêche maritime.

Pour la Préfète de région Bourgogne Franche-Comté et par
subdélégation,

La directrice régionale adjointe

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-04-24-017

Décision autorisation d'exploiter favorable  M. CATTET

Jean-Luc
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-04-24-016

Décision autorisation d'exploiter favorable  MM.

VOLATIER Pascal et RENARD Maxime
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-04-24-015

Décision autorisation d'exploiter favorable GAEC

BONNIN
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2017-04-24-018

Décision autorisation d'exploiter favorable M. GUY Julien
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

Direction régionale  
de l'alimentation, 
de l'agriculture  
et de la forêt 
 
 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2017-04 portant reconnaissance   
du Syndicat d’élevage de la race bovine charolaise d’Avallon 
en qualité de Groupement d’Intérêt Économique et En vironnemental (GIEE) 

 

 

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfète de la Côte-d'Or 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services  de l’Etat dans les régions et départements, 
 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfète de la Côte d'Or, 

 
VU le décret n°2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental, 
 
VU le décret n°2015-467 du 23 avril 2015 relatif à la compétence et aux modalités d’intervention de la 

commission régionale de l'économie agricole et du monde rural sur les demandes de reconnaissance de 
groupements d’intérêt économique et environnementale, 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L. 315-6 , D.315-1 à D. 315-9  et 

R. 313-45 à R.313-46, 
 
VU la circulaire DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25/11/2014 précisant les modalités de reconnaissance et de 

suivi des GIEE, 
 
VU l’avis de la présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté du 15 décembre 2016, 
 
VU l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) du 8 décembre 

2016, 
 
VU la demande déposée le 30/09/2016 par le syndicat d’élevage de la race bovine charolaise d’Avallon, 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
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Article 1 : 
 
En application de l'article D. 315-3 du code rural et de la pêche maritime,  
 
le syndicat d’élevage de la race bovine charolaise d’Avallon  
9 avenue du 11 novembre 
89200 AVALLON 
 
 
est reconnu comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L.315-1 au 
titre du projet : 
 
Bien vivre de son élevage produisant de la génétique Charolaise et valorisant ses prairies naturelles séculaires 
 
 
Article 2 : 
 
La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 
31 décembre 2020. Pendant cette période, le syndicat d’élevage de la race bovine charolaise d’Avallon porte 
sans délai à la connaissance de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté toute modification de la 
personnalité morale et du projet susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette 
modification fait, le cas échéant, l'objet d'un examen par la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du 
Monde Rural qui donne un avis sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. 
 
 
 
Article 3 :  
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

           Fait à Dijon, le 24 avril 2017 
 
 

Signé Eric PIERRAT 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

Arrêté n°DRAAF/SREA – 2017 – 05 

portant modification de l'arrêté du 19 janvier 2015  établissant le référentiel régional de
mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation az otée pour les départements de la Côte

d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de l'Yo nne

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté

préfète de la Côte-d'Or

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

ARRÊTE

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-80 et suivants ;

VU l’arrêté interministériel  du 11 octobre 2016 modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif  au programme
d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté interministériel du 23 octobre 2013 modifiant l'arrêté interministériel du 19 décembre 2011 relatif au
programme d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l'arrêté interministériel du 20 décembre 2011 portant composition, organisation et fonctionnement du groupe
régional d'expertise « nitrates » pour le programme d'actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de
réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 mai 2012 portant création du groupe régional d'expertise « nitrates » pour la région
Bourgogne ;

VU l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la
fertilisation azotée pour la région Bourgogne ;

VU les propositions du groupe régional d'expertise « nitrates » en date du 21 février 2017 ;

SUR proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de l'aménagement  et  du  logement  et  du  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

 
Article 1  :
Le paragraphe 2 de l'article 2 de l'arrêté du 19 janvier 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de 
l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements de la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de 
l'Yonne, est modifié comme suit : 
2°  -  Conformément  au c)  du  1° du III  de l'annexe I  de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, dès lors  que
l'application des référentiels établis en annexe du présent arrêté requiert la fixation d'un objectif de rendement,
celui-ci est égal à la moyenne des rendements réalisés sur l’exploitation pour la culture ou la prairie considérée,
pour des conditions comparables de sol, au cours des cinq dernières années, en excluant la valeur maximale et la

1
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valeur  minimale.  Les  cinq  dernières  années  s'entendent  comme  les  cinq  dernières  campagnes  culturales
successives, sans interruption.
Lorsque les références disponibles sur l'exploitation sont insuffisantes pour les dissocier par type de sol (moins de
cinq valeurs pour une condition de sol et de culture), le rendement moyen sur l'exploitation au cours des cinq
dernières années, également calculé en excluant la valeur maximale et la valeur minimale, est utilisé en lieu et place
de ces références.
S'il manque une référence pour une des cinq dernières années, il est possible de remonter à la sixième année, et de
procéder à la moyenne selon les mêmes règles (exclusion des extrêmes). 
En cas de déclaration de calamités agricoles, de catastrophe naturelle (arrêté préfectoral catastrophe naturelle ou cas
de  force  majeure),  de  déclaration  de  dégâts  (gel,  grêle,  sécheresse,  excès  d'eau)  auprès  des  assurances,  de
déclaration de dégâts de gibier  auprès de la fédération départementale des chasseurs,  il  est  possible d'exclure
l'année considérée et de la remplacer par l'année n-6.
Dans tous les cas, l'agriculteur devra être à même de justifier de la pertinence des valeurs de rendement qu'il aura
utilisées et présenter les documents correspondants.
Lorsque les références disponibles sur l'exploitation sont insuffisantes pour effectuer le calcul selon le paragraphe
précédent, les valeurs par défaut figurant dans l'annexe 2 du présent arrêté sont utilisées en lieu et place de ces
références.

Article 2  :
Les besoins d'azote des principales cultures (coefficient b) figurant en annexe 1 de l'arrêté du 19 janvier 2015
établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements de
la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de l'Yonne, sont modifiés comme suit : 

2
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Besoin d'azote des principales cultures (coefficien t b)

Culture 

Besoin (b)
(en kg

N/unité de
production)

Variétés
Unité de
production

Source 

Avoine 2,2 q
Arvalis,
2012 

Blé améliorant

Les autres 
variétés 
améliorantes 
non référencées 
ici sont 
positionnées par
défaut en b = 
3,9

3.7 Manital, Renan

q
Arvalis,
2016

3.9 Antonius, Esperia, Forcali, Galibier, Izalco CS, Lennox, MV Suba, Quality, Rebelde

4.1
Adesso, Amicus, Bologna, Bussard, CH Claro, CH Nara, Courtot, Figaro, Ghayta, 
Guadalete, Levis, Logia, Lona, Qualital, Quebon, Runal, Sagittario, Skerzzo, Tamaro, 
Ubicus

Blé dur

3.7
Atoudur, Biensur, Gibus, Joyau, Pescadou, Pictur, Plussur, Qualidou, RGT Fabionur, 
RGT Izalmur, RGT Voilur, SY Banco

q
Arvalis,
2016

3.9
Anvergur, Karur, Casteldoux, Cultur, Fabulis, Miradoux, Lloyd, Luminur, Janeiro, 
(Babylone), Nemesis, Pastadou, SY Cysco,Toscadou

4.1
Alexis, Aventur, Daurur, Floridou, Haristide, LG Boris, Nobilis, Relief, RGT Musclur, 
Sculptur, Tablur

Colza 7,0 q
Cetiom
2014 

Moutarde 6,5 q CA 21

Chanvre 15
T de paille
et chènevis

Cetiom
2012 

Lin oléagineux 4,5 q
Cetiom
2012 

Maïs grain
b = 2,3 si objectif de rendement inférieur ou égal à 100 q 
b = 2,2 si objectif de rendement entre 100 et 120 q
b = 2,1 si objectif de rendement supérieur ou égal à 120 q 

q
Arvalis,
2012 

Maïs ensilage
b = 14 si objectif de rendement inférieur ou égal à 14 t 
b = 13 si objectif de rendement entre 14 et 18 t
b = 12 si objectif de rendement supérieur ou égal à 18 t

T de MS
Arvalis,
2012

Orge 2,5 q
Arvalis,
2013 

Seigle 2,3 q
Arvalis,
2012 

Sorgho fourrage 13 T de MS 
Arvalis,
2012 

Sorgho grain 2,4 q
Arvalis,
2012 

Triticale 2,6 q
Arvalis,
2012 

Cas particulier du blé tendre :

Pour le blé tendre, le besoin en azote à prendre en compte est le suivant :

- si l'objectif de production est uniquement d'optimiser le rendement, alors c'est le besoin unitaire b associé à la
variété qui doit être pris en compte

- si l'objectif associe un rendement optimal et une teneur en protéines d'au moins 11,5 %, alors c'est le besoin
unitaire bq qui doit être pris en compte. Dans ce cas, il est conseillé de reporter la dose d'azote correspondant à la
différence bq-b vers la fin de montaison où l'apport d'azote sera le plus efficace sur l'augmentation de la teneur en
protéines.

3
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Variété de blé tendre
Besoin (b)
en kg N/q

Besoin (bq)
en kg N/q

Addict,  Adhoc,  Advisor,  Aigle  ,  Ambition,  Arlequin, Armada,  Atoupic,  Basmati,
Bermude,  Boisseau,  Complice,  Costello,  Creek ,  Diderot,  Fairplay,  Folklor,  Garcia,
Granamax, Hybello, Hybery,  Hybiza, Hyclick,  Hydrock, Hyguardo, Hyking, Hystar,
Hysun, Hyteck,  Hywin,  JB Diego, Kundera, Lear,  Lithium,  Lyrik,  Modern, Popeye,
RGT  Mondio,  RGT  Texaco,  Salvador,  Sokal,  Stadium,  Stereo,  Trapez,  Tremie,
Viscount, Zephyr 

2,8
3,0

Glasgow, Istabraq, Sobred, Torp 3,2

Accor,  Alhambra,  Allez  Y,  Altigo,  Andino,  Apache,  Apanage,  Aplomb,  Aprilio,
Arezzo,  As  De  Coeur,  Aubusson,  Bagou,  Bonifacio,  Boregar,  Brentano,  Buenno,
Calabro,  Calcio,  Calisol,  Calumet,  Cellule,  Cezanne,  Chevalier,  Comilfo,  Compil,
Descartes, Diamento, Distinxion, Ephoros, Euclide, Fluor, Forblanc, Foxyl, Galactic,
Galopain, Goncourt, Gotik, Hyfi, Hyxo, Hyxpress, Illico, Interet, Isengrain, Kalystar,
Koreli, Lavoisier, LG Abraham, LG Absalon, LG Altamont, Memory,Musik, Nucleo,
Numeric, Oregrain, Paledor, Pibrac, Prevert, Reciproc, RGT Ampiezzo, RGT Cesario,
RGT Kilimanjaro,  RGT  Tekno,  RGT Velasko  ,  RGT  Venezio,  Rochfort,  Rubisko,
Rustic,  Saint  Ex,  Samurai,  Scenario,  Silverio,  Sirtaki,  Sobbel,  Solehio,  Sollario,
Solognac, Solveig, Sothys CS, Sponsor, Starway, Syllon, Vyckor

3,0

3,0

Accroc, Alixan, Andalou, Aristote, Arkeos, Ascott, Auckland, Barok, Belepi, Bergamo,
Chevron,  Collector,  Expert,  Fructidor,  Gallixe,  Grapeli,  Hyxtra,  Ionesco,  Laurier,
Matheo,  Milor,  Nemo,  Oxebo,  Pakito,  Pr22r58,  RGT Celesto,  RGT  Libravo,  RGT
Sacramento,  Ronsard,Sherlock,  SY  Mattis,  SYMoisson, System,  Terroir,  Thalys,
Tobak, Triomph, Valdo,Waximum 

3,2

Aerobic,  Altamira,  Ambello,  Athlon,  Attlass,  Bienfait,  Camp  Rémy,  CCB Ingenio,
Centurion,  Exelcior,  Exotic,  Falado, Graindor,  Hendrix,  Lazaro,  Lukullus,  Manager,
Nogal, Scipion, Soissons, Sorrial, Tulip 

3,2 3,2

Source : Arvalis – Institut du végétal, décembre 2016

Les autres variétés non référencées ici et non améliorantes sont positionnées par défaut en b = 3,0

Ce tableau fait l’objet d’une mise à jour annuelle pour le classement des variétés de blé tendre et de blé dur.

Article 3  :
Les autres points de l'arrêté du 19 janvier 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de
la fertilisation azotée pour les départements  de la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de l'Yonne  ,
restent inchangés.
 
Article 4  :
Les préfets des départements de la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de l'Yonne et leurs services, le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, ainsi que les agents visés à l'article L 216-3 du code de l'environnement sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Dijon, le 23 mars 2017

                                                                                         signé Eric PIERRAT

4
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arrêté n° DRAAF/SREA-2017-05 portant modification de

l'arrêté du 19 janvier 2015 établissant le référentiel
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

Arrêté n°DRAAF/SREA – 2017 – 05 

portant modification de l'arrêté du 19 janvier 2015  établissant le référentiel régional de
mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation az otée pour les départements de la Côte

d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de l'Yo nne

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté

préfète de la Côte-d'Or

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

ARRÊTE

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-80 et suivants ;

VU l’arrêté interministériel  du 11 octobre 2016 modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif  au programme
d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté interministériel du 23 octobre 2013 modifiant l'arrêté interministériel du 19 décembre 2011 relatif au
programme d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l'arrêté interministériel du 20 décembre 2011 portant composition, organisation et fonctionnement du groupe
régional d'expertise « nitrates » pour le programme d'actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de
réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 mai 2012 portant création du groupe régional d'expertise « nitrates » pour la région
Bourgogne ;

VU l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la
fertilisation azotée pour la région Bourgogne ;

VU les propositions du groupe régional d'expertise « nitrates » en date du 21 février 2017 ;

SUR proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de l'aménagement  et  du  logement  et  du  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

 
Article 1  :
Le paragraphe 2 de l'article 2 de l'arrêté du 19 janvier 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de 
l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements de la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de 
l'Yonne, est modifié comme suit : 
2°  -  Conformément  au c)  du  1° du III  de l'annexe I  de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, dès lors  que
l'application des référentiels établis en annexe du présent arrêté requiert la fixation d'un objectif de rendement,
celui-ci est égal à la moyenne des rendements réalisés sur l’exploitation pour la culture ou la prairie considérée,
pour des conditions comparables de sol, au cours des cinq dernières années, en excluant la valeur maximale et la

1
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valeur  minimale.  Les  cinq  dernières  années  s'entendent  comme  les  cinq  dernières  campagnes  culturales
successives, sans interruption.
Lorsque les références disponibles sur l'exploitation sont insuffisantes pour les dissocier par type de sol (moins de
cinq valeurs pour une condition de sol et de culture), le rendement moyen sur l'exploitation au cours des cinq
dernières années, également calculé en excluant la valeur maximale et la valeur minimale, est utilisé en lieu et place
de ces références.
S'il manque une référence pour une des cinq dernières années, il est possible de remonter à la sixième année, et de
procéder à la moyenne selon les mêmes règles (exclusion des extrêmes). 
En cas de déclaration de calamités agricoles, de catastrophe naturelle (arrêté préfectoral catastrophe naturelle ou cas
de  force  majeure),  de  déclaration  de  dégâts  (gel,  grêle,  sécheresse,  excès  d'eau)  auprès  des  assurances,  de
déclaration de dégâts de gibier  auprès de la fédération départementale des chasseurs,  il  est  possible d'exclure
l'année considérée et de la remplacer par l'année n-6.
Dans tous les cas, l'agriculteur devra être à même de justifier de la pertinence des valeurs de rendement qu'il aura
utilisées et présenter les documents correspondants.
Lorsque les références disponibles sur l'exploitation sont insuffisantes pour effectuer le calcul selon le paragraphe
précédent, les valeurs par défaut figurant dans l'annexe 2 du présent arrêté sont utilisées en lieu et place de ces
références.

Article 2  :
Les besoins d'azote des principales cultures (coefficient b) figurant en annexe 1 de l'arrêté du 19 janvier 2015
établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements de
la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de l'Yonne, sont modifiés comme suit : 

2

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-03-23-008 - arrêté n° DRAAF/SREA-2017-05 portant modification de l'arrêté du 19 janvier 2015 établissant le
référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements de la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de
l'Yonne 

171



Besoin d'azote des principales cultures (coefficien t b)

Culture 

Besoin (b)
(en kg

N/unité de
production)

Variétés
Unité de
production

Source 

Avoine 2,2 q
Arvalis,
2012 

Blé améliorant

Les autres 
variétés 
améliorantes 
non référencées 
ici sont 
positionnées par
défaut en b = 
3,9

3.7 Manital, Renan

q
Arvalis,
2016

3.9 Antonius, Esperia, Forcali, Galibier, Izalco CS, Lennox, MV Suba, Quality, Rebelde

4.1
Adesso, Amicus, Bologna, Bussard, CH Claro, CH Nara, Courtot, Figaro, Ghayta, 
Guadalete, Levis, Logia, Lona, Qualital, Quebon, Runal, Sagittario, Skerzzo, Tamaro, 
Ubicus

Blé dur

3.7
Atoudur, Biensur, Gibus, Joyau, Pescadou, Pictur, Plussur, Qualidou, RGT Fabionur, 
RGT Izalmur, RGT Voilur, SY Banco

q
Arvalis,
2016

3.9
Anvergur, Karur, Casteldoux, Cultur, Fabulis, Miradoux, Lloyd, Luminur, Janeiro, 
(Babylone), Nemesis, Pastadou, SY Cysco,Toscadou

4.1
Alexis, Aventur, Daurur, Floridou, Haristide, LG Boris, Nobilis, Relief, RGT Musclur, 
Sculptur, Tablur

Colza 7,0 q
Cetiom
2014 

Moutarde 6,5 q CA 21

Chanvre 15
T de paille
et chènevis

Cetiom
2012 

Lin oléagineux 4,5 q
Cetiom
2012 

Maïs grain
b = 2,3 si objectif de rendement inférieur ou égal à 100 q 
b = 2,2 si objectif de rendement entre 100 et 120 q
b = 2,1 si objectif de rendement supérieur ou égal à 120 q 

q
Arvalis,
2012 

Maïs ensilage
b = 14 si objectif de rendement inférieur ou égal à 14 t 
b = 13 si objectif de rendement entre 14 et 18 t
b = 12 si objectif de rendement supérieur ou égal à 18 t

T de MS
Arvalis,
2012

Orge 2,5 q
Arvalis,
2013 

Seigle 2,3 q
Arvalis,
2012 

Sorgho fourrage 13 T de MS 
Arvalis,
2012 

Sorgho grain 2,4 q
Arvalis,
2012 

Triticale 2,6 q
Arvalis,
2012 

Cas particulier du blé tendre :

Pour le blé tendre, le besoin en azote à prendre en compte est le suivant :

- si l'objectif de production est uniquement d'optimiser le rendement, alors c'est le besoin unitaire b associé à la
variété qui doit être pris en compte

- si l'objectif associe un rendement optimal et une teneur en protéines d'au moins 11,5 %, alors c'est le besoin
unitaire bq qui doit être pris en compte. Dans ce cas, il est conseillé de reporter la dose d'azote correspondant à la
différence bq-b vers la fin de montaison où l'apport d'azote sera le plus efficace sur l'augmentation de la teneur en
protéines.

3
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Variété de blé tendre
Besoin (b)
en kg N/q

Besoin (bq)
en kg N/q

Addict,  Adhoc,  Advisor,  Aigle  ,  Ambition,  Arlequin, Armada,  Atoupic,  Basmati,
Bermude,  Boisseau,  Complice,  Costello,  Creek ,  Diderot,  Fairplay,  Folklor,  Garcia,
Granamax, Hybello, Hybery,  Hybiza, Hyclick,  Hydrock, Hyguardo, Hyking, Hystar,
Hysun, Hyteck,  Hywin,  JB Diego, Kundera, Lear,  Lithium,  Lyrik,  Modern, Popeye,
RGT  Mondio,  RGT  Texaco,  Salvador,  Sokal,  Stadium,  Stereo,  Trapez,  Tremie,
Viscount, Zephyr 

2,8
3,0

Glasgow, Istabraq, Sobred, Torp 3,2

Accor,  Alhambra,  Allez  Y,  Altigo,  Andino,  Apache,  Apanage,  Aplomb,  Aprilio,
Arezzo,  As  De  Coeur,  Aubusson,  Bagou,  Bonifacio,  Boregar,  Brentano,  Buenno,
Calabro,  Calcio,  Calisol,  Calumet,  Cellule,  Cezanne,  Chevalier,  Comilfo,  Compil,
Descartes, Diamento, Distinxion, Ephoros, Euclide, Fluor, Forblanc, Foxyl, Galactic,
Galopain, Goncourt, Gotik, Hyfi, Hyxo, Hyxpress, Illico, Interet, Isengrain, Kalystar,
Koreli, Lavoisier, LG Abraham, LG Absalon, LG Altamont, Memory,Musik, Nucleo,
Numeric, Oregrain, Paledor, Pibrac, Prevert, Reciproc, RGT Ampiezzo, RGT Cesario,
RGT Kilimanjaro,  RGT  Tekno,  RGT Velasko  ,  RGT  Venezio,  Rochfort,  Rubisko,
Rustic,  Saint  Ex,  Samurai,  Scenario,  Silverio,  Sirtaki,  Sobbel,  Solehio,  Sollario,
Solognac, Solveig, Sothys CS, Sponsor, Starway, Syllon, Vyckor

3,0

3,0

Accroc, Alixan, Andalou, Aristote, Arkeos, Ascott, Auckland, Barok, Belepi, Bergamo,
Chevron,  Collector,  Expert,  Fructidor,  Gallixe,  Grapeli,  Hyxtra,  Ionesco,  Laurier,
Matheo,  Milor,  Nemo,  Oxebo,  Pakito,  Pr22r58,  RGT Celesto,  RGT  Libravo,  RGT
Sacramento,  Ronsard,Sherlock,  SY  Mattis,  SYMoisson, System,  Terroir,  Thalys,
Tobak, Triomph, Valdo,Waximum 

3,2

Aerobic,  Altamira,  Ambello,  Athlon,  Attlass,  Bienfait,  Camp  Rémy,  CCB Ingenio,
Centurion,  Exelcior,  Exotic,  Falado, Graindor,  Hendrix,  Lazaro,  Lukullus,  Manager,
Nogal, Scipion, Soissons, Sorrial, Tulip 

3,2 3,2

Source : Arvalis – Institut du végétal, décembre 2016

Les autres variétés non référencées ici et non améliorantes sont positionnées par défaut en b = 3,0

Ce tableau fait l’objet d’une mise à jour annuelle pour le classement des variétés de blé tendre et de blé dur.

Article 3  :
Les autres points de l'arrêté du 19 janvier 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de
la fertilisation azotée pour les départements  de la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de l'Yonne  ,
restent inchangés.
 
Article 4  :
Les préfets des départements de la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de l'Yonne et leurs services, le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, ainsi que les agents visés à l'article L 216-3 du code de l'environnement sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Dijon, le 23 mars 2017

                                                                                         signé Eric PIERRAT

4

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-03-23-008 - arrêté n° DRAAF/SREA-2017-05 portant modification de l'arrêté du 19 janvier 2015 établissant le
référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements de la Côte d'Or, de la Nièvre, de la Saône et Loire et de
l'Yonne 

173



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-03-23-007

Arrêté n° DRAAF/SREA-2017-06 portant modification de

l'arrêté 2015-301-439 du 28 octobre 2015 établissant le

référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la

fertilisation azotée pour les départements du Doubs, du
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

Arrêté n°DRAAF/SREA – 2017 – 06 

portant modification de l'arrêté 2015-301-439 du 28  octobre 2015 établissant le référentiel
régional de mise en œuvre de l'équilibre de la fert ilisation azotée pour les départements du

Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté

préfète de la Côte-d'Or

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

ARRÊTE

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-80 et suivants ;

VU l’arrêté interministériel  du 11 octobre 2016 modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif  au programme
d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté interministériel du 23 octobre 2013 modifiant l'arrêté interministériel du 19 décembre 2011 relatif au
programme d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l'arrêté interministériel du 20 décembre 2011 portant composition, organisation et fonctionnement du groupe
régional d'expertise « nitrates » pour le programme d'actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de
réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ;

VU l'arrêté préfectoral 2014-232-0003 du 20 août 2014 modifiant l'arrêté n°2012-096-0002 portant nomination du
groupe régional d'expertise « nitrates » pour la région Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral du 28 octobre 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la
fertilisation azotée pour la région Franche-Comté ;

VU les propositions du groupe régional d'expertise « nitrates » en date du 21 février 2017 ;

SUR proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de l'aménagement  et  du  logement  et  du  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

 
Article 1 :
Le paragraphe 2 de l'article 2 de l'arrêté 2015-301-439 du 28 octobre 2015 établissant le référentiel régional de
mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône
et du Territoire de Belfort, est modifié comme suit : 
2°  -  Conformément  au c)  du  1° du III  de l'annexe I  de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, dès lors  que
l'application des référentiels établis en annexe du présent arrêté requiert la fixation d'un objectif de rendement,
celui-ci est égal à la moyenne des rendements réalisés sur l’exploitation pour la culture ou la prairie considérée,
pour des conditions comparables de sol, au cours des cinq dernières années, en excluant la valeur maximale et la
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valeur  minimale.  Les  cinq  dernières  années  s'entendent  comme  les  cinq  dernières  campagnes  culturales
successives, sans interruption.
Lorsque les références disponibles sur l'exploitation sont insuffisantes pour les dissocier par type de sol (moins de
cinq valeurs pour une condition de sol et de culture), le rendement moyen sur l'exploitation au cours des cinq
dernières années, également calculé en excluant la valeur maximale et la valeur minimale, est utilisé en lieu et place
de ces références.
S'il manque une référence pour une des cinq dernières années, il est possible de remonter à la sixième année, et de
procéder à la moyenne selon les mêmes règles (exclusion des extrêmes). 
En cas de déclaration de calamités agricoles, de catastrophe naturelle (arrêté préfectoral catastrophe naturelle ou cas
de  force  majeure),  de  déclaration  de  dégâts  (gel,  grêle,  sécheresse,  excès  d'eau)  auprès  des  assurances,  de
déclaration de dégâts de gibier  auprès de la fédération départementale des chasseurs,  il  est  possible d'exclure
l'année considérée et de la remplacer par l'année n-6.
Dans tous les cas, l'agriculteur devra être à même de justifier de la pertinence des valeurs de rendement qu'il aura
utilisées et présenter les documents correspondants.
Lorsque les références disponibles sur l'exploitation sont insuffisantes pour effectuer le calcul selon le paragraphe
précédent, les valeurs par défaut figurant dans l'annexe 2 à 8 du présent arrêté sont utilisées en lieu et place de ces
références.

 Article 2 :
Les besoins d'azote des principales cultures (coefficient b) figurant dans les tableaux 2a2 et 2a3 en annexe 2 de
l'arrêté 2015-301-439 du 28 octobre 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la
fertilisation azotée pour les départements  du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort, sont
modifiés comme suit : 
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Tableau 2a2 - valeurs de besoin, b, sur blé tendre,  par variété
Pour le blé tendre, le besoin en azote à prendre en compte est le suivant :

- si l'objectif de production est uniquement d'optimiser le rendement, alors c'est le besoin unitaire b associé à la 
variété qui doit être pris en compte

- si l'objectif associe un rendement optimal et une teneur en protéines d'au moins 11,5 %, alors c'est le besoin 
unitaire bq qui doit être pris en compte. Dans ce cas, il est conseillé de reporter la dose d'azote correspondant à la 
différence bq-b vers la fin de montaison où l'apport d'azote sera le plus efficace sur l'augmentation de la teneur en 
protéines.

Variété de blé tendre
Besoin (b)
en kg N/q

Besoin (bq)
en kg N/q

Addict,  Adhoc,  Advisor,  Aigle  ,  Ambition,  Arlequin, Armada,  Atoupic,  Basmati,
Bermude,  Boisseau,  Complice,  Costello,  Creek ,  Diderot,  Fairplay,  Folklor,  Garcia,
Granamax, Hybello, Hybery,  Hybiza, Hyclick,  Hydrock, Hyguardo, Hyking, Hystar,
Hysun, Hyteck,  Hywin,  JB Diego, Kundera, Lear,  Lithium,  Lyrik,  Modern, Popeye,
RGT  Mondio,  RGT  Texaco,  Salvador,  Sokal,  Stadium,  Stereo,  Trapez,  Tremie,
Viscount, Zephyr 

2,8
3,0

Glasgow, Istabraq, Sobred, Torp 3,2

Accor,  Alhambra,  Allez  Y,  Altigo,  Andino,  Apache,  Apanage,  Aplomb,  Aprilio,
Arezzo,  As  De  Coeur,  Aubusson,  Bagou,  Bonifacio,  Boregar,  Brentano,  Buenno,
Calabro,  Calcio,  Calisol,  Calumet,  Cellule,  Cezanne,  Chevalier,  Comilfo,  Compil,
Descartes, Diamento, Distinxion, Ephoros, Euclide, Fluor, Forblanc, Foxyl, Galactic,
Galopain, Goncourt, Gotik, Hyfi, Hyxo, Hyxpress, Illico, Interet, Isengrain, Kalystar,
Koreli, Lavoisier, LG Abraham, LG Absalon, LG Altamont, Memory,Musik, Nucleo,
Numeric, Oregrain, Paledor, Pibrac, Prevert, Reciproc, RGT Ampiezzo, RGT Cesario,
RGT Kilimanjaro,  RGT  Tekno,  RGT Velasko  ,  RGT  Venezio,  Rochfort,  Rubisko,
Rustic,  Saint  Ex,  Samurai,  Scenario,  Silverio,  Sirtaki,  Sobbel,  Solehio,  Sollario,
Solognac, Solveig, Sothys CS, Sponsor, Starway, Syllon, Vyckor

3,0

3,0

Accroc, Alixan, Andalou, Aristote, Arkeos, Ascott, Auckland, Barok, Belepi, Bergamo,
Chevron,  Collector,  Expert,  Fructidor,  Gallixe,  Grapeli,  Hyxtra,  Ionesco,  Laurier,
Matheo,  Milor,  Nemo,  Oxebo,  Pakito,  Pr22r58,  RGT Celesto,  RGT  Libravo,  RGT
Sacramento,  Ronsard,Sherlock,  SY  Mattis,  SYMoisson, System,  Terroir,  Thalys,
Tobak, Triomph, Valdo,Waximum 

3,2

Aerobic,  Altamira,  Ambello,  Athlon,  Attlass,  Bienfait,  Camp  Rémy,  CCB Ingenio,
Centurion,  Exelcior,  Exotic,  Falado, Graindor,  Hendrix,  Lazaro,  Lukullus,  Manager,
Nogal, Scipion, Soissons, Sorrial, Tulip 

3,2 3,2

Source : Arvalis – Institut du végétal, décembre 2016

Pour les autres variétés de blé tendre non améliorantes, non référencées ici, on prendra par défaut une valeur b=3,0.
Le choix d’une valeur de b différente devra être dûment justifiée par sa conformité aux références les plus récentes 
fournies par Arvalis.

Tableau 2a3 - valeurs de besoin, b, sur blé tendre améliorant, par variété

Culture 

Besoin (b)
(en kg

N/unité de
production)

Variétés
Unité de
production

Source 

Blé améliorant

3.7 Manital, Renan

q
Arvalis,
2016

3.9 Antonius, Esperia, Forcali, Galibier, Izalco CS, Lennox, MV Suba, Quality, Rebelde

4.1
Adesso, Amicus, Bologna, Bussard, CH Claro, CH Nara, Courtot, Figaro, Ghayta, 
Guadalete, Levis, Logia, Lona, Qualital, Quebon, Runal, Sagittario, Skerzzo, Tamaro, 
Ubicus

3
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Pour les autres variétés de blé tendre améliorantes, non référencées ici, on prendra par défaut une valeur b=3,9.

Article 3 :
Les autres points de l'arrêté 2015-301-439 du 28 octobre 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre
de l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire
de Belfort, restent inchangés.
 

Article 4 :
Les préfets des départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort et leurs services, le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, ainsi que les agents visés à l'article L 216-3 du code de l'environnement sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Dijon, le 23 mars 2017

signé Eric PIERRAT
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

Arrêté n°DRAAF/SREA – 2017 – 06 

portant modification de l'arrêté 2015-301-439 du 28  octobre 2015 établissant le référentiel
régional de mise en œuvre de l'équilibre de la fert ilisation azotée pour les départements du

Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté

préfète de la Côte-d'Or

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

ARRÊTE

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-80 et suivants ;

VU l’arrêté interministériel  du 11 octobre 2016 modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif  au programme
d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté interministériel du 23 octobre 2013 modifiant l'arrêté interministériel du 19 décembre 2011 relatif au
programme d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l'arrêté interministériel du 20 décembre 2011 portant composition, organisation et fonctionnement du groupe
régional d'expertise « nitrates » pour le programme d'actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de
réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ;

VU l'arrêté préfectoral 2014-232-0003 du 20 août 2014 modifiant l'arrêté n°2012-096-0002 portant nomination du
groupe régional d'expertise « nitrates » pour la région Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral du 28 octobre 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la
fertilisation azotée pour la région Franche-Comté ;

VU les propositions du groupe régional d'expertise « nitrates » en date du 21 février 2017 ;

SUR proposition  du  directeur  régional  de  l'environnement,  de l'aménagement  et  du  logement  et  du  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

 
Article 1 :
Le paragraphe 2 de l'article 2 de l'arrêté 2015-301-439 du 28 octobre 2015 établissant le référentiel régional de
mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône
et du Territoire de Belfort, est modifié comme suit : 
2°  -  Conformément  au c)  du  1° du III  de l'annexe I  de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, dès lors  que
l'application des référentiels établis en annexe du présent arrêté requiert la fixation d'un objectif de rendement,
celui-ci est égal à la moyenne des rendements réalisés sur l’exploitation pour la culture ou la prairie considérée,
pour des conditions comparables de sol, au cours des cinq dernières années, en excluant la valeur maximale et la

1
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valeur  minimale.  Les  cinq  dernières  années  s'entendent  comme  les  cinq  dernières  campagnes  culturales
successives, sans interruption.
Lorsque les références disponibles sur l'exploitation sont insuffisantes pour les dissocier par type de sol (moins de
cinq valeurs pour une condition de sol et de culture), le rendement moyen sur l'exploitation au cours des cinq
dernières années, également calculé en excluant la valeur maximale et la valeur minimale, est utilisé en lieu et place
de ces références.
S'il manque une référence pour une des cinq dernières années, il est possible de remonter à la sixième année, et de
procéder à la moyenne selon les mêmes règles (exclusion des extrêmes). 
En cas de déclaration de calamités agricoles, de catastrophe naturelle (arrêté préfectoral catastrophe naturelle ou cas
de  force  majeure),  de  déclaration  de  dégâts  (gel,  grêle,  sécheresse,  excès  d'eau)  auprès  des  assurances,  de
déclaration de dégâts de gibier  auprès de la fédération départementale des chasseurs,  il  est  possible d'exclure
l'année considérée et de la remplacer par l'année n-6.
Dans tous les cas, l'agriculteur devra être à même de justifier de la pertinence des valeurs de rendement qu'il aura
utilisées et présenter les documents correspondants.
Lorsque les références disponibles sur l'exploitation sont insuffisantes pour effectuer le calcul selon le paragraphe
précédent, les valeurs par défaut figurant dans l'annexe 2 à 8 du présent arrêté sont utilisées en lieu et place de ces
références.

 Article 2 :
Les besoins d'azote des principales cultures (coefficient b) figurant dans les tableaux 2a2 et 2a3 en annexe 2 de
l'arrêté 2015-301-439 du 28 octobre 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la
fertilisation azotée pour les départements  du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort, sont
modifiés comme suit : 

2
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Tableau 2a2 - valeurs de besoin, b, sur blé tendre,  par variété
Pour le blé tendre, le besoin en azote à prendre en compte est le suivant :

- si l'objectif de production est uniquement d'optimiser le rendement, alors c'est le besoin unitaire b associé à la 
variété qui doit être pris en compte

- si l'objectif associe un rendement optimal et une teneur en protéines d'au moins 11,5 %, alors c'est le besoin 
unitaire bq qui doit être pris en compte. Dans ce cas, il est conseillé de reporter la dose d'azote correspondant à la 
différence bq-b vers la fin de montaison où l'apport d'azote sera le plus efficace sur l'augmentation de la teneur en 
protéines.

Variété de blé tendre
Besoin (b)
en kg N/q

Besoin (bq)
en kg N/q

Addict,  Adhoc,  Advisor,  Aigle  ,  Ambition,  Arlequin, Armada,  Atoupic,  Basmati,
Bermude,  Boisseau,  Complice,  Costello,  Creek ,  Diderot,  Fairplay,  Folklor,  Garcia,
Granamax, Hybello, Hybery,  Hybiza, Hyclick,  Hydrock, Hyguardo, Hyking, Hystar,
Hysun, Hyteck,  Hywin,  JB Diego, Kundera, Lear,  Lithium,  Lyrik,  Modern, Popeye,
RGT  Mondio,  RGT  Texaco,  Salvador,  Sokal,  Stadium,  Stereo,  Trapez,  Tremie,
Viscount, Zephyr 

2,8
3,0

Glasgow, Istabraq, Sobred, Torp 3,2

Accor,  Alhambra,  Allez  Y,  Altigo,  Andino,  Apache,  Apanage,  Aplomb,  Aprilio,
Arezzo,  As  De  Coeur,  Aubusson,  Bagou,  Bonifacio,  Boregar,  Brentano,  Buenno,
Calabro,  Calcio,  Calisol,  Calumet,  Cellule,  Cezanne,  Chevalier,  Comilfo,  Compil,
Descartes, Diamento, Distinxion, Ephoros, Euclide, Fluor, Forblanc, Foxyl, Galactic,
Galopain, Goncourt, Gotik, Hyfi, Hyxo, Hyxpress, Illico, Interet, Isengrain, Kalystar,
Koreli, Lavoisier, LG Abraham, LG Absalon, LG Altamont, Memory,Musik, Nucleo,
Numeric, Oregrain, Paledor, Pibrac, Prevert, Reciproc, RGT Ampiezzo, RGT Cesario,
RGT Kilimanjaro,  RGT  Tekno,  RGT Velasko  ,  RGT  Venezio,  Rochfort,  Rubisko,
Rustic,  Saint  Ex,  Samurai,  Scenario,  Silverio,  Sirtaki,  Sobbel,  Solehio,  Sollario,
Solognac, Solveig, Sothys CS, Sponsor, Starway, Syllon, Vyckor

3,0

3,0

Accroc, Alixan, Andalou, Aristote, Arkeos, Ascott, Auckland, Barok, Belepi, Bergamo,
Chevron,  Collector,  Expert,  Fructidor,  Gallixe,  Grapeli,  Hyxtra,  Ionesco,  Laurier,
Matheo,  Milor,  Nemo,  Oxebo,  Pakito,  Pr22r58,  RGT Celesto,  RGT  Libravo,  RGT
Sacramento,  Ronsard,Sherlock,  SY  Mattis,  SYMoisson, System,  Terroir,  Thalys,
Tobak, Triomph, Valdo,Waximum 

3,2

Aerobic,  Altamira,  Ambello,  Athlon,  Attlass,  Bienfait,  Camp  Rémy,  CCB Ingenio,
Centurion,  Exelcior,  Exotic,  Falado, Graindor,  Hendrix,  Lazaro,  Lukullus,  Manager,
Nogal, Scipion, Soissons, Sorrial, Tulip 

3,2 3,2

Source : Arvalis – Institut du végétal, décembre 2016

Pour les autres variétés de blé tendre non améliorantes, non référencées ici, on prendra par défaut une valeur b=3,0.
Le choix d’une valeur de b différente devra être dûment justifiée par sa conformité aux références les plus récentes 
fournies par Arvalis.

Tableau 2a3 - valeurs de besoin, b, sur blé tendre améliorant, par variété

Culture 

Besoin (b)
(en kg

N/unité de
production)

Variétés
Unité de
production

Source 

Blé améliorant

3.7 Manital, Renan

q
Arvalis,
2016

3.9 Antonius, Esperia, Forcali, Galibier, Izalco CS, Lennox, MV Suba, Quality, Rebelde

4.1
Adesso, Amicus, Bologna, Bussard, CH Claro, CH Nara, Courtot, Figaro, Ghayta, 
Guadalete, Levis, Logia, Lona, Qualital, Quebon, Runal, Sagittario, Skerzzo, Tamaro, 
Ubicus

3
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Pour les autres variétés de blé tendre améliorantes, non référencées ici, on prendra par défaut une valeur b=3,9.

Article 3 :
Les autres points de l'arrêté 2015-301-439 du 28 octobre 2015 établissant le référentiel régional de mise en œuvre
de l'équilibre de la fertilisation azotée pour les départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire
de Belfort, restent inchangés.
 

Article 4 :
Les préfets des départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort et leurs services, le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, ainsi que les agents visés à l'article L 216-3 du code de l'environnement sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Dijon, le 23 mars 2017

signé Eric PIERRAT
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-04-21-012

ALOXE-CORTON Château de Corton-André

Les parties suivantes du château : les façades et toitures du château, les grilles entourant le parc
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-04-24-023

St-Bonnet-de-Joux Chaumont ART-IMH valide

2017-04-24

Arrêté rectificatif portant inscription en totalité du domaine et du château de Chaumont à

Saint-Bonnet-de-Joux (71), à l'exception des parties déjà classées.
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Préfecture de la Nièvre

BFC-2017-04-27-002

portant autorisation du déroulement d'une épreuve de moto

cross intitulée "Championnat de France de moto cross

MX1-MX2 les 13 et 14 mai 2017 à Forges
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Préfecture de la Nièvre

BFC-2017-04-27-001

portant autorisation du déroulement d'une épreuve

motorisée intitulée "3ème Tonduro de narcy" le 7 mai 2017
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2017-03-24-007

1er arrete modificatif-composition du CA du CROUS de

Besançon-24032017

Changement d'un membre du conseil d'administration
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